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Aux Administrateurs de la Fondation ECAM LASALLE,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre conseil d’administration, nous avons
effectué l'audit des comptes annuels d’ECAM LASALLE relatifs à l'exercice clos le 31 août 2025, tels
qu'ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi
que de la situation financière et du patrimoine de la Fondation à la fin de cet exercice.
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Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France.
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder
notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie «
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du présent
rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la
période du 1er septembre 2024 à la date d’émission de notre rapport.

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de commerce relatives à la
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui,
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de
l’exercice.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Fonds dédiés

La Fondation reçoit notamment des ressources qui sont traitées en fonds dédiés tel que décrit dans le
paragraphe "Tableau de variation des fonds dédiés" de l'annexe. Nos travaux ont consisté à nous
assurer de leur correcte évaluation.

Provisions pour risques et charges

La Fondation constitue des provisions pour risques et charges comme indiqué dans le paragraphe
"Provisions pour risques et charges" de l'annexe des comptes annuels.

Nos travaux ont notamment consisté à apprécier les données et les hypothèses sur lesquelles se
fondent ces estimations, à revoir par sondages les calculs effectués par la Fondation. Dans le cadre de
nos appréciations, nous avons vérifié le caractère raisonnable de ces estimations.

Fondation abritée FPMI - Fondation pour la promotion des métiers de l'industrie

Une Fondation abritée placée sous l'égide de la Fondation ECAM LASALLE é été constituée le 27 juin

2025 tel qu’indiqué dans le paragraphe « Evènements significatifs et faits caractéristiques de

l’exercice » de l'annexe des comptes annuels de la Fondation. Nous nous sommes assurés du correct
traitement comptable appliqué aux opérations relatives à cette Fondation abritée.
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Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes
annuels des informations données dans le rapport du Trésorier et dans les autres documents sur la
situation financière et les comptes annuels adressés aux administrateurs.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement
d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la
Fondation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la Fondation ou de cesser son
activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes
annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fondation.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En
outre :

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en uvre des procédures
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder
son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus
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élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du
contrôle interne ;

- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle
interne ;

- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies
dans les comptes annuels ;

- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de la Fondation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus
de certifier ;

- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Lyon, le 4 décembre 2025

Le commissaire aux comptes

RSM Rhône-Alpes

Société de Commissariat aux Comptes
Membre de la Compagnie Régionale de Lyon-
Riom

Evelyne CHANSAVANG
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Bilan association ANC 
ACTIF 

Présenté en Euros 

ACTIF  
Exercice clos le 

31/08/2025 
(12 mois) 

 
 Exercice précédent 

31/08/2024 
(12 mois) 

Variation 

      
 Brut Amort.prov. Net Net  

Capital souscrit non appelé      

Immobilisations incorporelles      
      

Frais d'établissement      

Frais de recherche et développement 542 293 542 288 5 5  

Donations temporaires d'usufruit      

Concessions, brevets, droits similaires      

Fonds commercial      

Autres immobilisations incorporelles 577 182 577 182 -0 -0  

Immobilisations incorporelles en cours      

Avances et acomptes      
      

Immobilisations corporelles      
      

Terrains 2 087 246 518 601 1 568 646 1 679 135 - 110 489 

Constructions 44 431 260 21 955 025 22 476 235 21 106 552 1 369 683 

Installations techniques, matériel et outillage industriels 4 422 780 3 468 607 954 173 982 907 - 28 734 

Autres immobilisations corporelles 3 849 325 2 846 421 1 002 904 773 214  229 690 

Immobilisations corporelles en cours      

Avances et acomptes 2 414 810  2 414 810 3 574 419 -1 159 609 

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés      
      

Immobilisations financières      
      

Participations et créances rattachées 175 890 101 659 74 231 175 890 - 101 659 

Autres titres immobilisés      

Prêts 5 800  5 800 6 800 - 1 000 

Autres 3 580  3 580   3 580 
      

TOTAL (I) 58 510 166 30 009 782 28 500 384 28 298 923  201 461 

      Actif circulant      
      

Stocks et en-cours      

Avances et acomptes versés sur commandes      
      

Créances      

   . Créances clients, usagers et comptes rattachés 821 695 39 050 782 645 911 657 - 129 012 

   . Créances reçues par legs ou donations      

   . Autres 3 188 681  3 188 681 1 157 502 2 031 179 
      

Valeurs mobilières de placement 340 923  340 923 333 863  7 060 

Instruments de trésorerie      

Disponibilités 5 790 294  5 790 294 4 061 113 1 729 181 

Charges constatées d'avance 552 897  552 897 416 149  136 748 
      
      

TOTAL (II) 10 694 489 39 050 10 655 439 6 880 283 3 775 156 

      Frais d’émission des emprunts (III)      

Primes de remboursement des emprunts (IV)      

Ecarts de conversion actif (V)      
      

TOTAL ACTIF  69 204 655 30 048 832 39 155 823 35 179 206 3 976 617 
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Bilan association ANC(suite)PASSIF 

Présenté en Euros 

PASSIF 
Exercice clos le 

31/08/2025 
(12 mois) 

 Exercice précédent 

31/08/2024 
(12 mois) 

Variation 

    
Fonds propres    
    

Fonds propres sans droit de reprise    

   . Fonds propres statutaires 7 476 137 7 476 137  

   . Fonds propres complémentaires 999 867 999 867  

Fonds propres avec droit de reprise    

   . Fonds statutaires    

   . Fonds propres complémentaires    

Ecart de réévaluation 4 615 750 5 360 774 - 745 024 

Réserves    

   . Réserves statutaires ou contractuelles    

   . Réserves pour projet de l'entité 435 763 435 763  

   . Autres    

Report à nouveau 6 179 974 5 891 866  288 108 

Excédent ou déficit de l'exercice 439 505 288 108  151 397 

Situation nette (sous total) 20 146 995 20 452 515 - 305 520 
    

Fonds propres consomptibles 523 269   523 269 

Subventions d'investissement 2 677 296 1 796 948  880 348 

Provisions réglementées    
    

TOTAL (I) 23 347 561 22 249 463 1 098 098 

    
    

Fonds reportés et dédiés    

Fonds reportés liés aux legs ou donations    

Fonds dédiés 1 508 056 205 555 1 302 501 
    

TOTAL (II) 1 508 056 205 555 1 302 501 

    Provisions    

Provisions pour risques 261 755 420 288 - 158 533 

Provisions pour charges 372 370 407 909 - 35 539 
    

TOTAL (III)  634 125 828 197 - 194 072 

    Dettes    
    

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)    

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 9 327 689 7 001 750 2 325 939 

Emprunts et dettes financières diverses    

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 832 872 1 234 435 - 401 563 

Dettes des legs ou donations    

Dettes fiscales et sociales 812 589 1 000 603 - 188 014 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 104 479 96 048  8 431 

Autres dettes 2 242 699 2 217 401  25 298 

Instruments de trésorerie    

Produits constatés d'avance 345 754 345 754  
    

TOTAL (IV) 13 666 081 11 895 990 1 770 091 

    Ecart de conversion passif (V)    
    

TOTAL PASSIF 39 155 823 35 179 206 3 976 617 

    
Engagements reçus    
    

Legs nets à réaliser    

. acceptés par les organes statutairement compétents    

. autorisés par l’organisme de tutelle    

Dont en nature restant à vendre    

Engagements donnés    
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PASSIF 
Exercice clos le 

31/08/2025 
(12 mois) 

 Exercice précédent 

31/08/2024 
(12 mois) 

Variation 
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Compte de résultat association ANC 
 
 

 Présenté en Euros 

  

Exercice clos le 

31/08/2025  
(12 mois) 

 Exercice précédent 

31/08/2024 
(12 mois) 

Variation % 

       
   Total Total   

          

Produits d’exploitation     

Cotisations     

Ventes de biens et services     

Ventes de biens     

         dont ventes de dons en nature     

Ventes de prestations de services 15 243 910 14 988 138  255 772 1,71 

         dont parrainages 697 100 680 047  17 053 2,51 

Produits de tiers financeurs     

Concours publics et subventions d’exploitation 3 614 749 1 864 927 1 749 822 93,83 

Versements des fondateurs ou consommations/dotation consomptible 69 127   69 127 N/S 

Ressources liées à la générosité du plublic     

Dons manuels 290 049 358 604 - 68 555 -19,12 

Mécénats     

Legs, donations et assurances-vie     

Contributions financières     

Reprises sur les amortiss., dépréciat., prov. et transferts de charge 838 782 911 127 - 72 345 -7,94 

Utilisations des fonds dédiés 93 082 110 708 - 17 626 -15,92 

Autres produits 92 087 80 961  11 126 13,74 

Total des produits d'exploitation (I) 20 241 785 18 314 465 1 927 320 10,52 

Charges d’exploitation     

Achats de marchandises     

Variations stocks     

Autres achats et charges externes 6 764 384 6 821 821 - 57 437 -0,84 

Aides financières 181 693 42 500  139 193 327,51 

Impôts, taxes et versements assimilés 241 028 245 571 - 4 543 -1,85 

Salaires et traitements 6 477 453 6 519 047 - 41 594 -0,64 

Charges sociales 2 785 790 2 633 313  152 477 5,79 

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 1 809 604 1 602 215  207 389 12,94 

Dotations aux provisions 26 359 124 603 - 98 244 -78,85 

Reports en fonds dédiés 1 395 583 104 625 1 290 958 N/S 

Autres charges 65 735 33 859  31 876 94,14 
     

Total des charges d'exploitation (II) 19 747 628 18 127 553 1 620 075 8,94 
     

RESULTAT D’EXPLOITATION (I – II) 494 158 186 912  307 246 164,38 
     

     

Produits financiers     

De participations 5 457 5 299   158 2,98 

D’autres valeurs mobilières et créances d’actif     

Autres intérêts et produits assimilés 123 703 73 843  49 860 67,52 

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges     

Différences positives de change     

Produits nets sur cessions valeurs mobilières placement     
 129 160  79 142   50 018  63,20  

Total des produits financiers (III) 129 160 79 142  50 018 63,20 
     

Charges financières     

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 101 659   101 659 N/S 

Intérêts et charges assimilées 175 631 78 363  97 268 124,12 

Différences négatives de change     

Charges nettes sur cessions valeurs mobilières de placements     
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Exercice clos le 

31/08/2025  
(12 mois) 

 Exercice précédent 

31/08/2024 
(12 mois) 

Variation % 

       
   Total Total   
     

Total des charges financières (IV) 277 290 78 363  198 927 253,85 

RESULTAT FINANCIER (III – IV) -148 130 778 - 148 908 N/S 

RESULTAT COURANT avant impôts (I – II + III – IV) 346 028 187 691  158 337 84,36 

Produits exceptionnels     

Sur opérations de gestion 54 380 3 666  50 714 N/S 

Sur opérations en capital 91 727 134 323 - 42 596 -31,71 

Reprises sur provisions et transferts de charges     
 146 107  137 989   8 118  5,88  

Total des produits exceptionnels (V) 146 107 137 989  8 118 5,88 
 20 517 05 2  18 531 59 6  1 985 456  10,71  

Charges exceptionnelles     

Sur opérations de gestion 51 871 9 088  42 783 470,76 

Sur opérations en capital  16 530 - 16 530 -100 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provisions     
     

Total des charges exceptionnelles (VI) 51 871 25 618  26 253 102,48 

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)   94 236 112 371 - 18 135 -16,14 

Participation des salariés aux résultats (VII)     
     

Impôts sur les sociétés (VIII) 759 11 954 - 11 195 -93,65 
     

Total des produits (I + III + IV) 20 517 052 18 531 596 1 985 456 10,71 
     

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 20 077 548 18 243 489 1 834 059 10,05 
     

EXCEDENT OU DEFICIT 439 505 288 108  151 397 52,55 
     
     
     

Evaluation des contributions volontaires en nature     
Produits      

. Dons en nature     

. Prestations en nature     

. Bénévolats     

Total     

Charges     

. Secours en nature     

. Mise à disposition gratuite de biens et services     

. Prestations     

. Personnel bénévole     

Total     
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PREAMBULE  
 

L'exercice social clos le 31/08/2025 a une durée de 12 mois. 
   L'exercice précédent clos le 31/08/2024 avait une durée de 12 mois. 

 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 39 155 823,05 E. 

  
          Le résultat net comptable est un excédent de 439 504,58 E. 

  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 27/10/2025 par les   
dirigeants. 

  

Description de l'objet social, description de la nature et du périmètre des activités ou missions sociales réalisées et des 
moyens mis en œuvre (extrait des statuts).  
 
L'Etablissement dit "ECAM LaSalle" reconnu par décret du 27 juillet 1977, a pour but d'assurer une formation intellectuelle, 
scientifique et technique aux jeunes gens et jeunes filles se destinant notamment aux carrières dans les métiers d'ingénieurs et d'une 
façon plus générale à tous ceux qui se préoccupent d'acquérir notamment des connaissances technologiques, scientifiques, 
managériales ou complémentaires.  
 
La Fondation a également vocation à recevoir :  
 
 - des versements pour le compte d'œuvres ou d'organismes mentionnés au " 1 b " de l'article 200 et au " 1 a " 
 de l'article 238 bis du Code général des impôts, qui s'assignent un but analogue complémentaire ou  
cohérent au sien, conformément aux dispositions de l'article 5 de la loi n°87-571 du 23 juillet 1987 modifiée  
et dans les conditions prévues aux présents statuts ;  
 
- l'affectation irrévocable de biens, droits ou ressources, en vue de la réalisation d'une Suvre d'intérêt général  
et à but non lucratif se rattachant à ses missions, sans que soit créée à cet effet une personne morale  
nouvelle, conformément aux dispositions de l'article 20 de la loi précitée modifiée et dans les conditions  
prévues aux présents statuts. Cette affectation peut être dénommée Fondation.  
 
 - Il a son siège à Lyon ou en tout autre lieu du département du Rhône. Les Fondateurs déclarent  
explicitement leur attachement aux valeurs lassaliennes de l'École et leur souci de voir la Fondation  
contribuer à un projet éducatif fondé sur une vision chrétienne de l'homme.  
 
  

Moyens d'action de la Fondation :  
 
  
- Gestion d'une Ecole d'Ingénieurs située à LYON, ou en tout autre lieu où elle pourrait être transférée, et de  
tous autres établissements d'enseignement, de formation professionnelle initiale ou continue dans le monde  
ainsi que tout dispositif d'accompagnement au service des personnes et des entreprises ;  
 
- ainsi que de tous les laboratoires et organismes de recherche, d'études, de diffusion, ou d'information ;  
 
 - plus généralement participer à la création, à la gestion ou au développement de tout autre organisme  
poursuivant des buts similaires aux siens ou se situant dans le prolongement de son objet ;  
 
 - et l'ouverture de comptes individualisés destinés à recevoir les versements mentionnés aux deux derniers  
alinéas de l'article 1er. 
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EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS   CARACTERISTIQUES 
DE L’EXERCICE 

 
 

 
 

 
Subvention CHALLENGE EU :              
En juin 2024, la Commission européenne a validé cette nouvelle alliance, qui s’inscrit dans le cadre de l’appel Erasmus+ Universités 
européennes 2024. 
 
ECAM LASALLE, MEMBRE DE CHALLENGE EU 
 
L’université européenne ChallengeEU rassemble 9 établissements de premier plan en Europe : 
ECAM La Salle (France), Universidade Europeia (Portugal), Hochschule Offenburg (Allemagne), Latvia University of Life Sciences and 
Technologies (Lettonie), Mittuniversitetet (Suède), South East European University (SEEU) (Macédoine du Nord), Universidad Europea 
de Valencia (Espagne), Fachhochschule Nordwestschweiz FHNW (Suisse), University of Warmia and Mazury in Olsztyn (Pologne). 
 
Tous ces membres alliés sont des établissements d’enseignement supérieur avec un fort potentiel d’innovation dans l’enseignement, 
la recherche et le transfert de connaissances, partageant un engagement profond en faveur du développement durable et un fort 
ancrage au sein de leur environnement régional. Ils œuvrent ensemble autour de trois thématiques clés, au cœur des priorités du 
programme Erasmus+ : 
- Numérique intelligent 
- Santé et bien-être 
- Avenirs durables 
 
L’alliance ChallengeEU (Cultivating Holistic SustAinable Collaborations: ENGaging Excellence in European Universities) permettra à une 
nouvelle génération d’européens d’étudier et de travailler dans différents pays, diverses langues et disciplines, rendant 
l’enseignement supérieur européen encore plus attrayant. 

 
 La provision de subvention à recevoir s’élève à 1.086 K€. 

 

Création d’une fondation : Création de la fondation Abritée FPPMI (Fondation Pour la Promotion des Métiers de l’Industrie) par 
autorisation du Conseil d’administration d'ECAM LASALLE le 27 juin 2025. 
Cette fondation abritée est constituée avec une dotation initiale consomptible de 592 895 euros. Son Président est Monsieur Bruno 
LEA, président du fonds de dotation Groupe PERFORMER, qui est à l’initiative de la création de FFPMI. 
 

 

Gouvernance : Changement au niveau de la gouvernance avec les départs d'Yves COLLIOU (Président) et Jean-Pierre PICOLET 
(trésorier) remplacés respectivement par Jean-Pierre BERINGUIER et Jean-Marc CORNUT. 

 

Dépréciation des titres :  Les titres ECAM EXPERT ont été déprécié à hauteur de la situation nette soit 101k€. 
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PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 

  

METHODE GENERALE 
Principes et conventions générales 

 

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles comptables dans le 

respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et suivants du Plan Comptable Général 2014. 

 

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du code de commerce, du 

décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC 2016-07 du 4 novembre 2016 relatifs à la 

réécriture du plan comptable général applicable à la clôture de l'exercice et des dispositions spécifiques aux 

associations et fondations prévues au règlement ANC 2018-06 modifié par les règlements ANC 2020-08, ANC 

2021-02 et ANC 2022-04. 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation, permanence des méthodes comptables 

d'un exercice à l'autre, indépendance des exercices, conformément aux règles générales d'établissement et 

de présentation des comptes annuels. 

 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 

historiques. 

 

 

Précision sur le traitement comptable des dons 

 

Un don non affecté par le donateur constitue un produit pour la Fondation, qu'il soit affecté par la suite par la 

Fondation à des dépenses d'investissement ou à des dépenses de fonctionnement. 

 

Le suivi des fonds affectés à un projet et non utilisés à la fin de l'exercice est assuré par la technique des fonds 

dédiés, dont le traitement comptable est identique pour les dépenses d'investissement ou de 

fonctionnement. 

 

Précision sur le traitement comptable de la subvention du Ministère de la Recherche 

 

Il est précisé que la subvention attribuée par le Ministère de la Recherche a été comptabilisée en tant que 

subvention de fonctionnement. La partie concernant la période du 1er septembre 2025 au 31 décembre 2025 

a ainsi été constatée dans la rubrique "produits constatés d'avance". Le poste "Produit de Tiers Financeur" du 

Compte de Résultat est par conséquent impacté pour un montant de 346 K€. 

 

Permanence des méthodes 

 

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par rapport à l'exercice 

précédent. 
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PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 
  

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
  

Frais de recherche et de développement 

 

Il s'agit du détail du poste Frais de recherche et de développement au bilan. 

Les dépenses engagées ont été inscrites en immobilisations, car il s'agit de frais afférents à des projets 

nettement individualisés et ayant de sérieuses chances de rentabilité commerciale. 

 

La durée d'amortissement est fonction de la Nature des frais engagés et de la durée de vie probable des 

projets. 

 
Autres immobilisations incorporelles 
 
Les brevets, concessions et autres valeurs incorporelles immobilisées ont été évalués à leur coût 
d'acquisition, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition. 
 
Immobilisations corporelles 
 
La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur d'entrée des biens dans le 
patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, mais à l'exclusion 
des frais engagés pour leur acquisition. 
 
Les constructions neuves font l'objet d'une décomposition par composant conformément à la législation en 
vigueur. 
 
Les terrains et les bâtiments font l'objet d'une réévaluation annuelle en fonction de l'indice du coût de la 
construction, ainsi que les amortissements afférents. La variation de l'indice du coût de la construction 
retenue au titre de l'exercice clos le 31 août 2025 est de -5.40 % entre août 2024 et août 2025, l'indice de 
référence étant celui du 2ème trimestre. 
 
Les immobilisations sont amorties suivant le mode linéaire et en fonction de la durée d'utilisation du bien 
  
Immobilisations financières 
 
La valeur brute est constituée par le coût d’acquisition. 
Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur brute, une dépréciation est constituée du montant de 
la différence. 
 
Evaluation des valeurs mobilières de placement 

 

Conformément aux recommandations du plan comptable des établissements sous statut associatif, les plus-

values latentes sont comptabilisées de la manière suivante : les titres de SICAV de trésorerie sont évalués au 

cours du dernier jour de l'exercice comptable. 

 

En effet, les plus-values latentes sur ces titres peuvent être considérées comme des intérêts courus. 

 

Disponibilités en Euros 

 

Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été évaluées pour leur valeur nominale. 
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Amortissement et dépréciation de l’actif    
 

Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une dépréciation.  
Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement mesuré par la consommation 
des avantages économiques attendus de l'actif. 
 
Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe ou interne de perte de 
valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur actuelle d'un actif immobilisé devient 
inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation. 
 
La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine.   
 
Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation. 
 

Type Durée 

Agencements, aménagements des terrains 10 ans 

Constructions 50 ans 

Agencement des constructions de 10 à 25 ans  

Matériel et outillage industriels 5 ans 

Agencements, aménagements, installations de 5 à 10 ans 

Matériel de transport 5 ans 

Matériel de bureau et informatique 5 ans 

Mobilier 10 ans 

 
  

Créances : 
 
Les créances, dont les créances clients, sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est 
pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

  
Provisions pour risques et charges : 
 
Des provisions pour risques et charges sont constituées dès qu'un élément du patrimoine a une valeur économique 
négative pour l'entité, qui se traduit par une obligation à l'égard d'un tiers dont il est probable ou certain qu'elle 
provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de celui-
ci. 
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NOTES SUR LE BILAN ACTIF 
 
Immobilisations 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 1 119 475   1 119 475 

Immobilisations corporelles 55 273 118 4 014 777 2 082 474 57 205 421 

Immobilisations financières 182 690 3 580 1 000 185 270 

TOTAL 56 575 283 4 018 357 2 083 474 58 510 166 

** Dont réévaluation : - 922 865€ 

  

Amortissements 

Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Frais d’établissement, de recherche et de développement     

Fonds commercial     

Autres immobilisations incorporelles                

TOTAL I     

Terrains 465 808 52 793  518 601 

Constructions     

       sur sol propre 20 931 101 1 040 586 16 662 21 955 025 

       sur sol d’autrui     

       Installations générales, agencements 3 215 613 252 994  3 468 607 

Installations techniques, matériel, outillages industriels     

Autres immobilisations corporelles     

       Installations générales, agencements divers 10 960 12 959  23 919 

       Matériel de transport 55 431 2 741  58 172 

       Matériel de bureau et informatique 2 477 978 286 353  2 764 330 

       Emballage récupérables et divers     

TOTAL II 27 156 891 1 648 425 16 662 28 788 654 

TOTAL GENERAL (I+II) 27 156 891 1 648 425 16 662 28 788 654 

** Dont réévaluation : -177 841€, correspond à l’écart avec la dotation aux amortissements de l’année. 
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Réévaluation 

 Avant rééval Ecart rééval Valeur rééval 

Immobilisations corporelles :    

      Terrains 1 586 299 - 57 696 1 528 602 

      Constructions 23 704 170 - 865 168 22 850 065 

      Install. Tech., matériel et outillage industriel (le cas échéant)    

      Autres    

Immobilisations financières :    

      Titres immobilisés (le cas échéant)    

TOTAL 25 290 469 - 922 865 24 367 604 

 
Le dernier indice INSEE du coût de la construction (ICC) connu au 31/08/25 est celui du premier trimestre 2025. Il atteint 2146. 
La baisse par rapport à l'indice du premier trimestre 2024 est, à titre indicatif, de 3,64 %. 
Etat des créances et charges constatées d’avance 

Créances Montant brut Echéances jusqu’à 
1 an 

Echéances à plus 
d’un an 

Créances de l’actif immobilisé:    
Créances rattachées à des participations    
Prêts 5 800  5 800 
Autres créances    
Créances de l’actif circulant:    
Créances usagers 821 695 782 645 39 050 
Autres créances 3 188 681 3 188 681  
Charges constatées d’avance 552 897 552 897  

 TOTAL 4 478 719 3 741 578 44 850 

 

  

Etat des produits à recevoir 

Produits à recevoir Montant 

Participations ou immobilisations financières  
Produits d’exploitation  
Subventions/financements 2 308 067 
Autres produits à recevoir 372 788 

TOTAL 2 680 855 

 

  

Etat des provisions pour dépréciation des éléments de l’actif 

Nature des dépréciations A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Stocks et en-cours     

Comptes de tiers 53 840  14 790 39 050 

Titres de participations  101 659  101 659 

TOTAL 53 840 101 659 14 790 140 709 
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NOTES SUR LE BILAN PASSIF 
  

Tableau de variation des Fonds propres 

 
Fonds propres FPMI 
 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat 
Augmentation 

Diminution ou 
Consommation 

A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise 0   592 395 69 127 523 269 

Dont générosité du public           

Fonds propres avec droit de reprise           

Dont générosité du public           

Excédent ou déficit de l’exercice 0       0 

Dont générosité du public           

Situation nette 0   592 395 69 127 523 269 

Situation nette dont générosité du public           

 
Fonds propres ECAM  

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat Augmentation 
Diminution ou 
Consommation 

A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise 8 476 004    8 476 004 

Dont générosité du public      

Fonds propres avec droit de reprise      

Dont générosité du public      

Ecart de réévaluation 5 360 774   745 024 4 615 750 

Dont générosité du public      

Réserves 435 763    435 763 

Dont générosité du public      

Report à nouveau 5 891 866 288 108   6 179 974 

Dont générosité du public      

Excédent ou déficit de l’exercice 288 108 -288 108 439 505  439 505 

Dont générosité du public      

Situation nette 20 452 515  439 505 745 024 20 146 995 

Situation nette dont générosité du public      

Fonds propres consomptibles    592 269 69 127 523 269 

Dont générosité du public      

Subventions d’investissement 1 796 948  1 028 316 147 968 2 677 296 

Dont générosité du public      

Provisions réglementées      

Dont générosité du public      

TOTAL 22 249 463  2 060 090 962 119 23 347 560 

TOTAL dont générosité du public      
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Tableau de variation des fonds dédiés  

Une information relative aux fonds dédiés est donnée dans l'annexe par projet ou catégorie de projet selon les rubriques figurant dans le 
tableau ci-après comportant les montants suivants :  

- les sommes inscrites à l'ouverture et à la clôture de l'exercice en « fonds dédiés » ; 

- les reports en fonds dédiés ;   

- les fonds dédiés utilisés comprenant les remboursements aux tiers financeurs ;   

- les transferts entre fonds dédiés ;   

- les fonds dédiés correspondant à des projets pour lesquels aucune dépense significative n'a été comptabilisée au cours des deux derniers 
exercices.  

 

La part des ressources affectées par des financeurs à des projets définis et qui n'a pas pu être utilisée, est comptabilisée en fonds dédiés à la 
clôture de l'exercice conformément à l'engagement pris à leur égard. 

 

Variation des 
fonds dédiés 

    Utilisations : Utilisations :   A la clôture : A la clôture : 

A Reports Montant global 
Dont 

remboursements 
Transferts   

l’ouverture 

        

   Montant global 

Dont fonds à des 
projets sans 

dépense au cours 
des deux derniers 

exercices 

Projet Symbio 100 929     21 998   78 932  

Emploi étudiant 
région  

25 000     25 000   0  

Handicap 
étudiants 

8170     8170   0  

Erasmus+ 46 455     37 914   8 541  

Challenge UE    1 034 583       1 034 583  

ANR   250 000       250 000  

Muscat   84 000       84 000  

Chaire PTC 25 000         25 000  

Chaire Réels    27 000       27 000  

               

TOTAL 205 555 1 395 583   93 082    1 508 056  
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Subventions d’investissement 

  

 Subventions 131 
 

Nom du subventionneur Motif de la subvention A l’ouverture Nouvelle 
subvention de 

l’exercice 

Annulation de 
l’exercice 

A la clôture 

Subventions d'investissement      
*Etat   80 875   80 875 
*Région  2 557 323 1 028 316  3 585 639 
*Département  275 988   275 988 
*Autres organismes publics ou privés*  3 423 942   3 423 942 
      
      
      
      
      

 TOTAL 6 338 128 1 028 316  7 366 444 

*Dont Taxe d’apprentissage  
 
 
 Reprises 
 

Nom du subventionneur Motif de la subvention A l’ouverture Quote-part virée 
au résultat de 

l’exercice 

Reprise de 
l’exercice 

A la clôture 

Subventions d'investissement      
*Etat   51 798 828  52 626 
*Région  1 765 317 54 244  1 819 561 
*Département  163 938 5 336  169 274 
*Autres organismes publicas ou privés*  2 560 127 87 560  2 647 687 
      
      
      
      
      

 TOTAL 4 541 180 147 968   4 689 138 
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Provisions pour risques et charges 

Nature des provisions A l'ouverture 
Augmentations 

Dotations de 
l’exercice 

Diminution 
Reprises de 
l’exercice 

A la clôture 

Provisions pour investissement     

Amortissements dérogatoires     

Autres provisions réglementées     

TOTAL (I)     

Provisions pour litiges     

Provisions pour garanties aux clients     

Provisions pour pertes sur marchés à terme     

Provisions pour amendes et pénalités     

Provisions pour pensions obligatoires similaires 407 909 26 359 61 898 372 370 

Provisions pour impôts     

Provisions pour renouvellement des immobilisations     

Provisions pour gros entretiens et grandes révisions     

Provisions pour charges sociales et fiscales sur congés à payer     

Autres provisions pour risques et charges 420 288  158 533 261 755 

TOTAL (II) 828 197 26 359 220 431 634 125 

TOTAL GENERAL (I+II) 828 197 26 359 220 431 634 125 

Dont dotations et reprises     

- d’exploitation     

- financières  26 359 220 431  

- exceptionnelles     

 
 
  
 
Etat des dettes et produits constatés d’avance 

 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 

Etablissements de crédit 9 327 689 1 034 750 3 166 381 5 126 558 
Dettes financières diverses     
Fournisseurs 832 872 832 872   
Dettes fiscales et sociales 812 589 812 589   
Dettes sur immobilisations 104 479 104 479   
Autres dettes 2 242 699 2 242 699   
Produits constatés d’avance 345 754 345 754   

TOTAL 13 666 081 5 373 143 3 166 381 5 126 558 

 
 
2 Nouveaux emprunts ont été reçus sur l’année : 
Un emprunt CIC de 2 000 000€ accordé pour les transformations et réparations. 
Un emprunt CE de 1 500 000€ accordé pour la rénovation énergétique. 
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Charges à payer par poste de bilan 

Charges à payer Montant 

Emprunts et dettes établissements de crédit 14 015 
Emprunts et dettes financières diverses  
Fournisseurs  
Dettes fiscales et sociales 412 061 
Autres dettes 161 664 

TOTAL 587 741 
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NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
 
  
Subventions d’investissements 

Suite à l'application du règlement 2018-06, les subventions d'investissements suivent désormais les  

mêmes règles qu'elles soient affectés ou non à des biens renouvelables.  

Elles sont donc amorties en compte de résultat selon le rythme d'amortissements des biens qu'elles subventionnent soit :  

- en produit d'exploitation pour l'amortissement de la taxe d'apprentissage (compte 757)  

- en produit exceptionnel pour les autres subventions d'investissements (compte 777)  

  
Subventions taxe d’apprentissage  

 

Le détail des subventions reçues et affectées est le suivant : 

 

Taxe d'apprentissage 
Exercice  

2024/2025 
Exercice  

2023/2024 
Exercice  

2022/2023 
Exercice  

2021/2022 

- Reçue 837 707 511 203 490 841 727 886 

- Affecté à l'exercice suivant - - -  158 736 -  185 625 

- De l'exercice précédent - 158 736  185 625 128 397 

Total TA affectée à l'exercice 837 707 669 939 517 730 670 658 

       

Ventilation de l'affectation     

- Investissement pédagogiques   - 171 009 
- Fonctionnement secteur 
enseign. 837 707 669 939 517 730 499 649 

Total TA affectée à l'exercice 837 707 669 939 517 730 670 658 
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AUTRES INFORMATIONS 
  
Engagements et sûretés réelles consenties 

  
 Les cautions, avals et garanties donnés sont les suivants : 

Néant 

 

  
 Les cautions, avals et garanties reçus sont les suivants : 

 

Dans le cadre de l'emprunt de 3 000 000 euros souscrit auprès du Crédit Coopératif, la Fondation ECAM bénéfice d'une 
caution accordée par la Compagnie de Garanties et Cautions à hauteur de 60 % du montant du capital et des intérêts. Le 
capital restant dû au 31/08/2025 s'élève à 1 294 144 euros. Un nantissement de CIF a été enregistré pour un montant de    
150 000 euros. 

 

Dans le cadre de l'emprunt de 4 300 000 € souscrit auprès de la Banque Populaire, la Fondation ECAM bénéfice d'une caution 
accordée par la SACCEF à hauteur de 2 580 000 € du montant du capital et des intérêts. Le capital restant dû au 31/08/2025 
s'élève à 2 593 882 euros. 

 

Dans le cadre de l'emprunt de 3 000 000 euros souscrit auprès de la Caisse d'Epargne, la Fondation ECAM bénéfice d'une 
caution accordée par la Compagnie Européenne de Garanties et Cautions à hauteur de 70% du montant du capital et des 
intérêts. Le capital restant dû au 31/08/2025 s'élève à 256 735 euros. 

 

Dans le cadre du second emprunt de 2 200 000 euros souscrit auprès de la Caisse d'Epargne, la Fondation ECAM bénéfice 
d'une caution accordée par la Compagnie Européenne de Garanties et Cautions à hauteur de 60% du montant du capital et 
des intérêts. Le capital restant dû au 31/08/2025 correspond au seul versement demandé pour 1 838 986 euros. 

 

Dans le cadre du second emprunt de 1 500 000 euros souscrit auprès de la Caisse d'Epargne, la Fondation ECAM bénéfice 
d'une caution accordée par la Compagnie Européenne de Garanties et Cautions à hauteur de 40% du montant du capital et 
des intérêts. Le capital restant dû au 31/08/2025 correspond au seul versement demandé pour 1 434 329 euros. 
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Engagements pris en matière de pensions, retraite et engagements assimilés 

Indemnités départ à la retraite :  

Les modalités de calcul des indemnités de départ en retraite (IDR) sont identiques à l'an passé et sont calculées suivant les  

modalités suivantes :  

- Détermination des droits prévus à l'échéance au prorata du nombre d'années restant  

- Application d'un taux de charges sociales et fiscales estimé à 41.8%  

- Taux d'actualisation de 3.3%  

- Taux d’évolution prévisible des salaires de 1.5% 

Le montant total IDR s'élève à 372K euros. 

  
Rémunération des cadres dirigeants 

Les trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés de la Fondation sont :  

- le Président  

- le Trésorier  

- le Directeur  

 

Les deux premiers étant bénévoles, l'information requise par l'article 20 de la loi 2006-586 du 23 mai 2006 n'est pas  

mentionnée car cela reviendrait à communiquer une rémunération individuelle. 

  
Effectif moyen 

 

L’effectif moyen (ETP) s’est élevé à 150 personnes en 2024/2025. 

Informations relatives au crédit-bail  

  
 Crédit-bail mobilier (Crédit-baux actifs) 

  HAAS UMC 350 HAAS UMC 500 Total 

Valeur d’origine 102 059 202 810 304 869 

TOTAL 102 059 202 810 304 869 

Redevances payées :       

- Cumuls exercices antérieurs 0 0 0 

- Exercice 33 071 65 782 98 854 

TOTAL 33 071 65 782 98 854 

Redevances restant à payer :       

- à un an au plus 33 071 65 782 98 854 

- à plus d’un an et cinq au plus 66 143 131 565 197 707 

- à plus de cinq ans       

TOTAL 99 214 197 347 296 561 

Valeur résiduelle : 1 021 2 028 3 049 

TOTAL 1 021 2 028 3 049 

Montant pris en charge dans 
l’exercice 
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Nature et évaluation des contributions volontaires 

Les contributions volontaires de travail, de biens ou de services, devraient être valorisées et figurer au pied du compte de  
résultat.  
 
L'organisation actuelle de la fondation n'a pas permis de valoriser le bénévolat à la date de clôture.  

  
 
Honoraires du commissaire aux comptes 

Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de résultat de l'exercice est de 29 436 
euros TTC, décomposés de la manière suivante :  
 
  
- Honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes : 26 790 euros  
- Honoraires facturés au titre des conseils et prestations de services entrant dans les diligences directement liées à la  
mission de contrôle légal des comptes, telles qu'elles sont définies par les normes d'exercice professionnel  
mentionnées au II de l'article L. 822-11 : 2 556 euros  
 

 
Ventilation du résultat de l’exercice 

Le résultat est exclusivement composé de l’excédent de ECAM, le résultat de FMPI est égal à 0. 

 
 

Liste des filiales et participations 

 

Filiales et participations 
Valeur des titres 

immobilisés 
Capitaux propres 

Quote part 
du capital 

détenue en 
% 

Résultat du dernier 
exercice clos 

Filiales (+50%)         

SASU ECAM EXPERT                          48 341 48 341 100% 211 983 

SASU ECAM LASALLE ADVANCE                         25 000  -20 191  100%             -17 030 

Autres filiales et participations         



 ECAM LaSalle  Page 25 

  FITECO Page 25 

 

 

Mentions spécifiques relatives aux fondations abritantes selon le règlement ANC n°2018-06 : 

 
 

Présentation générale de la fondation FPMI 
 
- Nom complet : Fondation pour la promotion des Métiers de l’Industrie 
- Statut juridique : Fondation abritée placée sous l’égide de la Fondation ECAM LaSalle 
- Date de création : 27 juin 2025 
- Adresse : ECAM - 40 montée saint Barthélémy - 69005 Lyon   
 

Objet / missions :  

• La FPMI a pour objet dans le respect des statuts et du règlement intérieur d'ECAM LaSalle de soutenir et promouvoir 

l'enseignement, la recherche et l'insertion professionnelle dans les métiers de l'industrie. 

• A ce titre, la FPMI a notamment vocation à : 

• collecter des dons provenant des particuliers, entreprises ou fondations privées, lui permettant notamment de réaliser son objet et 

notamment d'apporter son soutien aux actions et projets d'intérêt général menés par son Fondateur ; 

• apporter son soutien financier aux établissements d'enseignement et au centre de formation d'apprentis ; 

• porter ou soutenir toute action de promotion des formations initiales et des parcours d'insertion professionnelle dans les métiers de 

l'industrie ; 

• recevoir et gérer un ensemble de biens mobiliers et immobiliers affectés à la réalisation de son objet. 

• Par ailleurs, la FPMI, dans le respect des statuts et du règlement intérieur applicables à ECAM LaSalle, pourra exercer toute activité 

en lien direct avec son objet social tel que défini ci-dessus. 

 

 

 

 

 

Gouvernance et fonctionnement interne 

Dans le cadre du règlement intérieur applicable à ECAM LaSalle, la FPMI est administrée par un comité de gestion composé de 6 membres 

répartis comme suit : 

-pour moitié de représentants du Fondateur choisis par lui ; 

- pour moitié de personnes extérieures choisies pour leur expérience et leurs compétences par les représentants du Fondateur dont deux 

membres de la fondation ECAM LaSalle à savoir : 

o le président du conseil d'administration d'ECAM LaSalle ; 

o le directeur général d'ECAM LaSalle 

 

 

 

 

Gestion financière 

La FPMI est constituée avec une dotation initiale consomptible de 592 895€ versée en numéraire à la signature de la convention de 

constitution et enregistrée dans les fonds propres. 

Le fondateur s’engage à verser chaque année et sur une période d’au moins 3 ans une somme qui sera déterminée chaque année par le 

fondateur. 

 

 

Les obligations Ecam LaSalle 

Ecam LaSalle s’engage à : 

- Assurer la responsabilité générale de la gestion de la FPMI. 

- Faire établir le bilan et le compte de résultat de la FPMI chaque année. 

- Contrôler l’exécution des décisions du comité de gestion ainsi que leur conformité avec les statuts et le règlement intérieur Ecam LaSalle. 

- Délivrer les legs et donations consentis à Ecam LaSalle pour le compte de la FPMI. 

- Encaisser les versements et remettre un reçu aux donateurs. 
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Compte de résultat par origine et destination 

 
Art. 432-2 du RÈGLEMENT ANC N° 2018-06 du 5 décembre 2018 
Le compte de résultat par origine et destination est établi selon le modèle présenté ci-dessous : 

 

 
Exercice N 31/08/2025 Exercice N-1 31/08/2024 

CHARGES PAR DESTINATION 
Emplois de 
l'exercice 

Dont 
générosité du 

public 

Emplois de 
l'exercice 

Dont 
générosité du 

public 

Missions sociales ou dépenses opérationnelles 
17 521 516 273 304 16 843 666 330 609 

Réalisées en France 17 521 516 273 304 16 843 666 330 609 

- Actions réalisées directement 17 521 516 273 304 16 825 666 312 609 

- Versements à d'autres organismes agissant en 

France 
- - 18000 18000 

Réalisées à l'étranger     

- Actions réalisées directement     

- Versements à un organisme central ou d'autres 

organismes 
    

Frais de recherche de fonds     

- Frais d'appel à la générosité du public 2 471 2 471 3 096 3 096 

- Frais de recherche des autres fonds privés     

- Charges liées à la recherche de subventions et 

autres fonds privés 
    

      

Frais de fonctionnement 1 161 090  1 069 514  

      

Dotations aux provisions 26 359  222 588  

Engagements à réaliser sur ressources affectées 1 368 583  104 625  
Total général 20 077 548 275 775 18 243 489 333 705 
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Exercice N 31/08/2025 Exercice N-1 31/08/2024 

PRODUITS PAR ORIGINE 
Total  

Ressources de 
l'exercice 

Dont générosité 
du public 

Total  
Ressources de 

l'exercice 

Dont générosité 
du public 

Produits liés à la générosité du public 290 049 290 049 358 604 358 604 

Dons et legs collectés     

- Dons manuels  290 049 290 049 358 604 358 604 

      

- Legs et autres libéralités non affectés - - - - 

- Legs et autres libéralités affectées     

Autres produits liés à l'appel à la 
générosité du public 

    

      

Produits non liés à la générosité du public 16 283 951  16 098 036  

Cotisations avec contrepartie     

Parrainage des entreprises     
Contributions financières sans contrepartie     
Autres Produits non liés à la générosité du 
public 

16 283 951  16 098 036  

Subventions et autres concours publics 3 614 749  1 864 927  

Reprises des provisions et dépréciations 235 221  99 321  

Utilisation des fonds dédiés antérieurs 93 082  110 708  

     
Total général          20 517 052                   290 049             18 531 596                   358 604    

 
Excédent ou déficit              439 504                14 274                288 107    24 899 
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  Exercice N 31/08/2025 Exercice N-1 31/08/2024 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN 
NATURE 

Total  
Ressources de 

l'exercice 

Dont 
générosité du 

public 

Total  
Ressources de 

l'exercice 

Dont 
générosité du 

public 

Charges par destination         

        

Contributions volontaires aux missions sociales         

        

Réalisées en France       

Réalisées à l'étranger       

Contributions volontaires à la recherche de fonds         

        

Contributions volontaires au fonctionnement         

        

        

        

Total général                         -                          -                             -                           -     
 

 Exercice N 31/08/2025 Exercice N-1 31/08/2024 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN 
NATURE 

Total  
Ressources de 

l'exercice 

Dont 
générosité du 

public 

Total  
Ressources de 

l'exercice 

Dont générosité 
du public 

Produits par origine         

        

Contributions volontaires liées à la générosité du 
public         

-Bénévolat       

-Prestation en nature       

-Dons en nature       

Contributions volontaires non liées à la générosité 
du public         

        

Concours publics en nature         

-Prestation en nature       

-Dons en nature       

        

Total général                           -                               -     -                           -     
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Compte d’emploi annuel des ressources (CER) 
 

Art. 432-17 Le compte d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public conformément à la loi n° 91-772 du 7 août 1991 est 

établi selon le modèle ci-dessous. Ce document est présenté après le compte de résultat par origine et destination et les commentaires 

y afférents, défini aux articles 432-2 à 432-16 du RÈGLEMENT ANC N° 2018-06 du 5 décembre 2018. 

 

 

EMPLOIS PAR DESTINATION 
 EXERCICE N 
31/08/2025  

 EXERCICE N 
31/08/2024  

 Ecart N/N-1  

EMPLOIS DE L'EXERCICE  
      

1 – MISSIONS SOCIALES           273 304              330 609    -           57 305    

1.1 Réalisées en France           273 304              330 609    -           57 305    

- Actions réalisées par l'organisme          273 304             312 609    -          39 305    

- Versements à un organisme central ou d’autres organismes agissant en France 
                   -                 18 000    -          18 000    

1.2 Réalisées à l’étranger                     -                         -                         -     

- Actions réalisées par l'organisme                        -      

- Versements à un organisme central ou d’autres organismes agissant à l’étranger 
                       -      

2 – FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS               2 471                  3 096    -                625    

2.1 Frais d’appel à la générosité du public                         -     

2.2 Frais de recherche d'autres ressources                         -     

3 – FRAIS DE FONCTIONNEMENT                     -                         -                         -     

                          -     

TOTAL DES EMPLOIS           275 775              333 705    -           57 930    

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS                         -     

5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE                         -     

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L’EXERCICE             14 274                24 899    -           10 625    

TOTAL           290 049              358 604    -           68 555    
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RESSOURCES PAR ORIGINE 
 EXERCICE N 
31/08/2025  

 EXERCICE N 
31/08/2024  

 Ecart N/N-1  

RESSOURCES DE L'EXERCICE       

1 – RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC              290 049                358 604   -             68 555    

1.1 Cotisations sans contrepartie                             -      

1.2 Dons, legs et mécénats              290 049                358 604   -             68 555    

- Dons manuels 
            290 049               358 604    

-             68 555    

- Legs, donations et assurances-vie                         -                             -                            -      

- Mécénats                            -      

1.3 Autres ressources liées à la générosité du public 
    

                        -      

                              -      

                              -      

                              -      

                              -      

                              -      

TOTAL DES RESSOURCES              290 049                358 604   -             68 555    

2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS                             -      

3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS                             -      

DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L’EXERCICE                             -      

TOTAL              290 049                358 604   -             68 555    
 

 

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 
EN DEBUT D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES) 

               24 899                            -                    24 899    

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du public 
               14 274                  24 899   -             10 625    

(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à la 
générosité du public de l'exercice 

                            -      

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN D'EXERCICE (HORS FONDS 
DEDIES) 

               39 173                  24 899                  14 274    
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